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    Présentation

    Les régimes politiques du monde arabe se singularisent par leur caractère autoritaire, cette singularité est au centre de la réflexion des néo-conservatuers américains. Mais l'opération en Irak n'a pas enclenché le cercle vertueux de la démocratisation et de la résurgence de la société civile irakienne, clef d'un hypothétique remodelage régional. L'examen parallèle des deux cas syrien et jordanien permet de comprendre comment les régimes autoritaires émergent, se stabilisent, perdurent, évoluent avec des degrés d'ouverture différenciés et modèlent leur société.
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 Dans une lignée ouverte par Albert Hourani et qui s’est ensuite épanouie grâce à l’apport de ses nombreux disciples, « la politique des notables », des dernières décennies de l’Empire ottoman jusqu’aux indépendances, est devenue un repère incontournable pour comprendre le politique dans le Levant arabe. Dans les pas du patriarche d’Oxford, d’autres (Khoury, Fawaz, Khalidi, Mejcher, Ma’oz, Wilson, pour ne citer que ceux-là) ont poursuivi l’enquête, soit pour tester l’hypothèse féconde du maître sur des terrains particuliers du Machreq, soit pour la prolonger en essayant de restituer l’histoire des notables pendant la phase mandataire, française ou britannique, de l’entre-deux-guerres mondiales. Les politologues, à leur tour, se devaient de partir de ce riche corpus historiographique comme socle de base pour étudier le politique de cette région, suite à l’établissement des États modernes et à leur indépendance. C’est ce que Philippe Droz-Vincent tente dans cet ouvrage qui compare la Syrie et la Jordanie, depuis la phase impériale (ottomane) en passant par la politique des notables et en allant jusqu’à « la politique des régimes » contemporaine.

 
 
 L’essai est incontestablement réussi et cet ouvrage, marqué par la profonde empathie avec l’objet sans laquelle il ne saurait y avoir d’intelligence, et par la sereine distanciation avec l’actualité sans laquelle il n’est point de fidélité, démontre une continuité « autochtone » que les grands mouvements de la politique internationale, même dans cette région si fréquemment et si profondément « pénétrée » par les influences exogènes, n’ébranlent que partiellement. Car s’il est une leçon que l’on peut tirer de cette lumineuse enquête, c’est que la césure qui s’inscrit dans le politique lors du passage de l’Empire aux États modernes ou de l’emprise ottomane à celle de l’Occident mandataire, est finalement bien moins profonde que celle que les « autochtones » eux-mêmes impriment dans leur politique lors de leur passage ultérieur du système notabiliaire, à base urbaine, au régime autoritaire épaulé par des ‘asabiyyas d’origine principalement rurales. Il y a là de quoi nous faire tous réfléchir sur la validité des approches qui partent exclusivement, ou même principalement, du « centre » pour expliquer l’évolution politique des « périphéries » du monde, à supposer que le Proche-Orient ait jamais eu le loisir d’en faire partie.

 
 
 Si la seconde de ces césures est plus profonde et, souvent, autrement sanglante, c’est qu’elle est mue, comme l’auteur le démontre bien, par une nette volonté d’exclusion. Plus le pouvoir est récent dans son émergence, plus il a tendance à être exclusif ; moins il est assuré de sa légitimité, moins il est disposé à partager le pouvoir, surtout avec ceux qu’il est venu remplacer. Les idéologies modernes, du nationalisme au socialisme, viennent comme supplément légitimatoire à une exclusion spontanée des anciens par les nouveaux, de ceux qui sont nés dans les grandes demeures des landords absentéistes par ceux à qui l’école, la caserne et les cellules des partis modernes ont ouvert les portes du sérail.

 
 
 Dans le choix des deux termes de sa comparaison, Philippe Droz-Vincent savait qu’il ne prenait qu’un risque limité. Le socle social (voire familial) commun, la continuité géographique, des pans entiers d’histoire non seulement similaire mais même partagée, l’interaction intense que les deux États ont ensuite entretenue (allant jusqu’à tenter, chacun à son tour, d’annexer l’autre, ou du moins, d’œuvrer à sa déstabilisation), tout cela justifiait la comparaison au-delà de la différence en apparence profonde, mais qui était trop évidente pour être insurmontable, entre les deux formes constitutionnelles : à ceux qui pourraient encore le lui reprocher, il pourrait d’ailleurs rétorquer que la « tentation dynastique » qui a récemment saisi la plupart des régimes républicains arabes, Syrie comprise, ne pouvait que le conforter dans son choix. Il en va de même pour les orientations apparemment contradictoires de leur politique étrangère : celle-ci a-t-elle véritablement informé la nature du pouvoir ou n’en a-t-elle en réalité été que l’un de ses symptômes cutanés ?

 
 
 Deux facteurs régionaux et partiellement exogènes ont cependant eu un impact profond sur l’évolution de ces deux pays. Le premier, de loin le plus grave, est le conflit dans la Palestine voisine. Que de fois ne m’est-il pas arrivé de rêver tout éveillé à ce qu’aurait pu être l’histoire moderne du Levant si les deux pays étudiés ici (mais aussi le Liban ou l’Égypte) n’avaient pas eu le malheur de naître tout en subissant l’immense défi que leur posait la tragédie en cours dans leur voisinage le plus immédiat ! Je ne crois pas qu’il faille vraiment essayer de réfuter la thèse de ceux, souvent inspirés par l’outre-Atlantique, qui veulent réduire ce conflit à un simple alibi pour régimes arabes en détresse. Même si le conflit n’avait été qu’une simple justification à l’autoritarisme arabe, il aura joué un grand rôle dans la composition du politique. Mais la vérité est bien plus dure : pour les Jordaniens comme pour les Syriens étudiés ici, mais aussi pour les autres peuples voisins du conflit, l’injustice faite aux Palestiniens est une blessure réelle, profonde et incontournable. Contre la propagande des régimes en place qui se veulent plus nationalistes que les peuples qu’ils sont censés gouverner, et contre l’avis des « experts » qui pensent que des régimes plus démocratiques seraient plus enclins à accepter une solution injuste à ce conflit, il est fort à parier que des gouvernements démocratiquement élus seront au moins aussi exigeants sur l’essentiel que les régimes en place, sinon davantage. L’affaire palestinienne a certes pu être un cache-misère pour des régimes en mal de légitimité représentative : elle est profondément ancrée dans « l’idée de soi » que les sociétés professent.

 
 
 Un autre facteur régional est également à prendre en considération : le pétrole. Aucun des pays des Échelles du Levant n’en est producteur (la Syrie produit une quantité limitée de pétrole et de gaz). Mais ils ont été très affectés, dans leur structure même, par son émergence sur la scène régionale. Le débat restera longtemps ouvert de savoir si le pétrole aura été une ni’ma (bienfait) ou une naqma (malédiction) pour les pays qui le produisent ; mais ses effets sur les pays voisins des puits n’en sont pas beaucoup moins substantiels que sur ceux où ils sont situés. Pendant une bonne décennie de son histoire, la Jordanie était le pays le plus aidé, en termes non seulement relatifs, mais même absolus. Les transferts massifs des travailleurs expatriés dans les pays du Golfe, simples manœuvres, instituteurs, ingénieurs ou entrepreneurs, ont constitué la source d’importantes fortunes à Amman, Damas, Beyrouth ou Naplouse et, partant, le début de nouvelles ambitions politiques. L’aide directe des pays producteurs à ceux qui ne l’étaient pas ont permis aux gouvernements (qui tiraient déjà un grand avantage de l’expatriation volontaire des tranches d’âge les plus enclines à la contestation) de renforcer leur contrôle par des dotations qui les aidaient à moderniser leurs appareils de contrôle et de répression. Avec la dérégionalisation de cet immense marché régional du travail en raison des politiques de nationalisation des emplois dans les pays producteurs mais aussi de la fin des gros chantiers d’hier, les pays producteurs de main-d’œuvre (comme l’Égypte, la Jordanie, la Syrie ou la Palestine) sont face à un véritable défi auquel ils n’ont pas encore trouvé de parade, tant l’accoutumance à la rente pétrolière, comme une tache d’huile, s’était répandue dans les pratiques et les mœurs.
 

 
 
 L’idée d’un nouveau contrat social fait ainsi son chemin, et le livre de Philippe Droz-Vincent se révélera particulièrement utile pour le penser. Le boom démographique des années 1980-1990 ramène sur le marché du travail des millions de jeunes, pas toujours mieux éduqués mais souvent plus renseignés que leurs aînés, plus exigeants sans être aussi facilement « mobilisables ». Le dirigisme d’hier ne saurait donc être seulement remplacé par les « ouvertures illusoires » dont parle justement l’auteur. « L’État moderne et bureaucratique », dont Weber aurait eu un plaisir certain à étudier les succédanés levantins, est dans une phase critique et il sollicite le secours d’un marché qu’il hésite pourtant à laisser vraiment s’épanouir. Il guette les miettes bienfaisantes de la globalisation mais, trop obéré par le poids des pesanteurs régionales, n’ose pas vraiment s’y engager. Il sait ce que l’Europe peut lui apporter, mais il est fasciné par la puissance brute de l’hyperpuissance unipolaire, dont il jauge les desseins ténébreux tout en se reconnaissant dans son usage récurrent de la force, pourtant à deux doigts de ses frontières.

 
 
 Qui, dans un éventuel contrat rousseauiste, sera donc l’interlocuteur de cet État réduit au régime qui le manipule ? Après la phase des notables urbains, après celle des dirigeants populistes et des militaires assoiffés de promotion sociale autant que de pouvoir, est-ce le tour des islamistes ? Trop nombreux sont ceux pour qui la réponse est tellement évidente qu’il n’est guère plus besoin de se poser la question. Pour avoir observé que les islamistes, du moins dans cette région du monde, n’avaient vraiment d’impact mobilisateur que lorsque leur programme nationaliste (plutôt que le social ou le culturel) était prioritaire, j’ai tendance à penser que le vocabulaire peut changer (ou l’habit, ou la barbe) mais que, sur le fond, « la trahison des notables » reste vive dans les mémoires et l’intensité des sentiments nationalistes demeure telle qu’elle va continuer, pour un long moment encore, à peser sur l’éclosion d’une vague démocratique, ample et profonde. En prétendant donner un coup de pouce à cette vague parce qu’elle tardait à se former d’elle-même, les chars américains envoyés sur les bords de l’Euphrate n’ont nullement contribué à faire baisser l’intensité de ces sentiments. C’est que la modernité, avec ses valeurs, ses mécanismes, ses institutions, a fait des ravages durables dans les sociétés du Levant. Ceux chez qui la modernité était née il y a deux ou trois siècles, avant que leur zèle missionnaire ne conduise à la rendre universelle, auraient bien tort de l’ignorer.

 
 

 


 
 
 Introduction

 Mise en intrigue : villes, notables et régimes

 

 

 
 
 Le monde arabe se retrouve placé sous les feux de l’actualité dans le contexte international de l’après-11 septembre, espace où s’exerce, après un détour afghan, la riposte américaine dans le cadre de la « guerre contre le terrorisme ». L’importance accordée à l’opération américano-britannique contre l’Irak tend à donner une prééminence totale aux facteurs extérieurs – les nouvelles orientations de la politique étrangère américaine – dans l’explication des dynamiques politiques de la zone. L’installation de la puissance américaine au Moyen-Orient bouleverse l’environnement stratégique de nombre de régimes politiques arabes, en introduisant un différentiel de puissance déséquilibré au profit de l’hyperpuissance. Pour fondamental en ce qui concerne l’avenir du monde arabe, au moins à court terme, que ce facteur soit devenu avec l’administration Bush (fils), il ne saurait dispenser d’une analyse des régimes politiques arabes qui se retrouvent sous le regard suspicieux de l’Amérique.

 
 
 Les pouvoirs arabes se singularisent par leur caractère autoritaire. Déjà repérée au début des années 1990 alors que la région se montrait rétive au « temps démocratique » qui se répandait dans un certain nombre d’aires géographiques et donnait corps à la « troisième vague » (Samuel Huntington) de transitions vers la démocratie [1] , cette spécificité réapparaît au grand jour dans l’après-11 septembre. Le débat américain stigmatise désormais et menace d’intervention musclée au nom de son « intérêt national » (étendu aux dimensions du monde) des autoritarismes arabes accusés d’être la cause des maux de la région et des menaces susceptibles d’en émaner à l’avenir (depuis les réseaux terroristes jusqu’aux armes de destruction massive). Ces pouvoirs se voient sommés de se soumettre aux desiderata américains et de se réformer dans un sens plus démocratique. Mais les idéologues néo-conservateurs des think-tanks influents de Washington (American Enterprise Institute, Project For A New American Century, Hudson Institute, Heritage Foundation…) se heurtent à la réalité autoritaire dans le monde arabe. S’ils préconisent des recettes simples et mécaniques de démocratisation, ils ne peuvent qu’affronter la complexité locale.

 
 
 Le régime de Saddam Hussein s’est effondré rapidement, il est vrai dans un rapport de force disproportionné. Mais le passé autoritaire, l’ancrage réalisé par le régime de Saddam Hussein en Irak ou les rapports État/société qu’il avait instaurés continuent de peser sur les évolutions du pays et les tentatives de reconstruction institutionnelle. Les acteurs actuels du système politique irakien se positionnent en regard du pouvoir perdu (Sunnites) ou de celui qu’ils n’ont jamais eu et considèrent à portée de main (Chiites), voire de celui qu’ils ont subrepticement obtenu au sortir de la guerre du Golfe de 1990-91 (Kurdes). La gestion du chaos irakien et les mesures prises par l’administrateur américain (« déba’thisation », privatisations…) ou les analogies faciles avancées à Washington avec la reconstruction du Japon ou de l’Allemagne après 1945 font fi des réalités de l’Irak soumis entre 1979 et 2003 au pouvoir de Saddam Hussein ou, depuis 1958, à des autoritarismes militaires variés. L’action de l’Autorité provisoire de la Coalition finit par reproduire, en reconstruisant l’État irakien, des modes d’organisation du pouvoir (usage des tribus, absence de groupes intermédiaires, mentalité rentière, dépendance vis-à-vis de l’État et de ses redistributions) qu’elle comprend comme des caractère innés de la société irakienne alors qu’ils sont aussi le produit de l’empreinte autoritaire. L’intervention démocratisante extérieure, quelle que soit la puissance qui l’appuie – et l’hubris qui l’accompagne – se heurte à la complexité locale. Les projets de « remodelage » (reshaping) du Moyen-Orient discutés à Washington, au sein desquels la Syrie fait figure de cible (et la Jordanie d’allié modèle pour un Middle East Free Trade Agreement), proposent des recettes faciles, bien déconnectées des réalités locales. La domination impériale, si elle opère par stigmatisation de ses ennemis et intervention preemptive, ne peut négliger la prise en compte précise du fonctionnement de ses adversaires sans risquer d’aller vers des déconvenues certaines.

 
 
 La compréhension de l’autoritarisme dans le monde arabe, de ses capacités ou non de réforme, passe par une analyse du fonctionnement de ces pouvoirs. Comment des dirigeants se maintiennent-ils au pouvoir des dizaines d’années durant en niant toute place à une opposition ou en limitant la participation ? Comment arrivent-ils à organiser leur pérennité et en particulier à gérer des successions au sein d’un sérail restreint, à l’heure où nombre de problèmes de successions se posent dans le monde arabe ? On est là au centre du questionnement sur l’ancrage de l’autoritarisme. L’accent mis dans cet ouvrage sur les mécanismes du pouvoir – la conquête, l’occupation et la conservation des positions dites politiques – conduit au cœur de l’éthologie des régimes autoritaires. Comme l’a souligné Michel Foucault, le politique ne se limite pas à la description des institutions qui encadrent son jeu et sa dynamique dans un édifice juridique (Parlement, Constitution, exécutif, système de partis…) [2] . Selon lui, il faut orienter la recherche sur le pouvoir non du côté de l’édifice juridique de la souveraineté, des appareils d’État, mais « de la domination, des opérateurs matériels, des formes d’assujettissement, des connexions et utilisations des systèmes locaux de cet assujettissement ». Il faut raisonner en termes de « mécanismes », d’« opérateurs de domination » ; voir comment le pouvoir s’applique, sur quoi il s’appuie, « comment il définit un certain nombre de stratégies globales à partir d’une multiplicité d’assujettissements » [3] . Le pouvoir se matérialise dans des éléments sociaux précis et recouvre des enjeux de contrôle, des rapports de force, des logiques de survie. Cette approche conduit à saisir des mécanismes de domination, des techniques de pouvoir, pour retrouver ensuite les éléments institutionnels – l’État et ses institutions – et leur fonctionnement.

 
 
 Cet ouvrage apportera des réponses à partir de l’étude de deux cas, la Syrie et la Jordanie. Nous chercherons à comprendre comment le pouvoir en Syrie ou en Jordanie s’ancre, se stabilise, perdure ou est ébranlé, sur quelles bases il se construit [4] . On pourra ainsi comprendre la paradoxale continuité des régimes étudiés dont la longue durée se compte en décennies – Hafez al-Assad gouverne de 1970 à 2000, le roi Hussein de 1953 à 1999. Ce travail pourra alors modestement prétendre à quelques vues plus générales au-delà de l’étude de deux cas et de son inclusion dans le secteur des études « orientales » ou « culturelles ». Il se propose de revenir sur le pouvoir autoritaire, forme de régime politique restant fortement répandue, malgré les avancées de la démocratisation ou des « transitions démocratiques » des systèmes politiques.

 
 

 
 La ville et son empreinte socio-historique

 
 La ville est par excellence le lieu du pouvoir étatique, ce mode de gestion centralisé des communautés politiques… depuis l’État ottoman de l’Empire en réforme jusqu’aux États-nations modernes. L’histoire de la domination politique dans la région est aussi celle de la lutte pour le contrôle de la ville. Dans ces lieux se sont jouées nombre de mutations politiques et historiquement, la politique urbaine se révèle un facteur clé d’analyse [5] . Le rapport entre le monde urbain, ses acteurs et les pouvoirs centraux constitue un trait de longue durée du « développement politique ».

 
 
 Nos deux cas d’étude (Syrie et Jordanie) prennent place dans une zone géographique dotée d’une unité socio-culturelle et historique forgée dans la période moderne par l’« empreinte ottomane ». Même si cette dernière est souvent niée de nos jours par les États en mal de légitimation nationale, et comme y insiste l’historien Albert Hourani, « beaucoup de traits que les pays du Moyen-Orient ont en commun peuvent être expliqués par le fait qu’ils ont été longuement gouvernés par les Ottomans ; beaucoup d’éléments qui les différencient peuvent être attribués aux différentes trajectoires qu’ils ont adoptées sous l’Empire ottoman » [6] . L’importance de la ville dans l’ordre ottoman en est la manifestation la plus éclatante : le pouvoir impérial permet l’éclosion de cités possédant une profondeur historique et culturelle propre et une aptitude à se constituer en unités quasiment autonomes. La Syrie abrite pendant la période ottomane un foyer de cités, noyaux urbains très actifs, placées sur les routes commerciales. La Jordanie fait figure sous cet angle de limes car sa place reste périphérique dans l’Empire par rapport à la centralité de la province syrienne, mais elle voit éclore progressivement les mêmes traits : l’empire domine son territoire par le contrôle exercé sur les villes.
 

 
 
 La prise en considération de ces dimensions de longue durée de sociologie historique permet de donner substance à quelques « rapports de force » [7]  qui pèsent dans l’histoire politique moderne et contemporaine. La politique urbaine acquiert progressivement son caractère d’élément axial dans la structuration politique de la zone. Dans l’Empire ottoman historique (XVe-XVIIIe siècles), le pouvoir central laissait la gestion des provinces par manque de moyens à des familles ayant des traditions militaires. Ces modalités de contrôle changent dans la seconde moitié du XIXe siècle avec les réformes ottomanes (Tanzimat). Le centre se renforce à partir de la ville et prend les traits interventionnistes de l’État moderne bureaucratique au sens wébérien : un exécutif centralisé puissant, régulateur et extracteur de ressources. Des notables s’ancrent socialement dans les provinces arabes de l’empire parallèlement à ces réformes, en servant de courroies de transmission puis de cadres à l’État ottoman. L’affirmation de la cité favorise l’éclosion d’un groupe social précis, les notables urbains « incarnant » celle-ci pendant un siècle (1850-1950) et dessinant une société urbaine structurée autour d’eux. Les notabilités urbaines prennent en main les évolutions politiques dans les États-nations édifiés sur les décombres de l’Empire. Elles obtiennent le contrôle de la scène politique syrienne en menant le mouvement nationaliste contre le mandataire français. De manière parallèle, les élites urbaines revendiquent une place dans la Transjordanie/Jordanie du roi Abdallah Ier. Les Hachémites n’ont pas de bonnes relations dans les années 1920-1930 avec les composantes les plus conscientes politiquement de la société urbaine transjordanienne, en particulier Salt ou Irbid, soumises aux influences syrienne et palestinienne. Le milieu urbain et ses nodosités sociales se retrouvent ainsi au cœur de la constitution des champs politiques.

 
 
 Les luttes pour le pouvoir sur les scènes politiques syrienne et jordanienne après la Seconde Guerre mondiale renforcent l’importance de l’activisme politique émanant des villes. Les notables urbains syriens se trouvent au cours des années 1950 aux prises avec des cliques de militaires issus de milieux sociaux modestes, qui tentent de les écarter des positions de décision, processus annonçant la montée en puissance de réseaux composés d’Alaouites ou d’autres minoritaires ruraux entrés massivement dans l’administration et l’armée. Le contrôle politique des villes se révèle essentiel au cours des années 1950, à l’heure des coups d’État militaires à répétition. La révolte contre les orientations du régime arrivant au pouvoir en 1963 se produit à Hama, Homs, Alep dès 1964. Endémique, elle culmine dans un soulèvement de Hama contre le pouvoir central en 1982, Homs et Alep connaissant également des prémisses de rébellions sérieuses. En Jordanie, la reconstruction du système hachémite par le jeune roi Hussein suppose une reprise en main du milieu urbain et de ses élites politiques. Dès les années 1960, les villes de Cisjordanie, sous contrôle jordanien jusqu’en 1967, vivent continûment sous couvre-feu et quadrillage de l’armée. Irbid au nord ou Karak au sud, foyer de la gauche nationaliste arabe, sont considérées par les Hachémites comme des zones peu fiables. Les villes deviennent un enjeu de contrôle dans les luttes pour le pouvoir en tant que lieux d’émergence et d’affirmation d’acteurs politiques. Si d’autres rapports de force entrent en jeu dans la sociologie historique des pouvoirs syrien ou jordanien – contrôle du milieu ouvrier et surtout paysan en Syrie, intégration au régime des secteurs rural et bédouin en Jordanie –, le monde urbain se révèle un élément central. Les régimes dans un cas écartent les notabilités urbaines, dans l’autre les incorporent à leur dispositif. La trajectoire des notables urbains reflète ces mutations.

 
 
 L’étude du milieu urbain en Syrie et en Jordanie recoupe ainsi les problèmes politiques (et socio-économiques) et fournit une unité d’analyse autonome. Les villes sont des entités à même de soutenir une affirmation politique qui dans certains cas dénote des capacités d’organisation endogène et de mobilisation. La ville est susceptible de porter des élites et de s’organiser politiquement autour d’elles. Si les notables traditionnels apparus avec les réformes ottomanes sont affaiblis, ils voient leurs rôles repris par d’autres acteurs et les réflexes urbains restent prégnants. Le cas syrien est exemplaire. En Jordanie, ces traits sont moins marqués mais bien présents, et le milieu urbain abrite une forte contestation potentielle du régime hachémite. Ces problèmes urbains représentent des défis sérieux pour les pouvoirs politiques, voire des menaces existentielles, comme l’a montré la brutalité avec laquelle le régime syrien a repris en 1982 le contrôle de la ville de Hama. La déstructuration du tissu conjonctif urbain et de ses capacités d’auto-organisation n’est pas non plus un gage de stabilité accrue, comme le souligne l’ébullition dans les années 1980 à Irbid ou dans la décennie 1990 dans les petites villes du sud (Karak, Ma’an, Tafilah). La question de la construction puis de la perpétuation des régimes trouve ici un lieu d’application concret.
 

 
 

 
 De la « politique des notables » à la « politique des régimes »

 Les scènes politiques syrienne et jordanienne connaissent des mutations radicales au cours du XXe siècle. Plus que les événements politiques habituellement relatés – l’arrivée au pouvoir de tel groupe ou le renforcement de tel autre –, ce sont les techniques de pouvoir qui connaissent un basculement, ouvrant la voie à des régimes autoritaires d’un type nouveau et dessinant une césure nette dans les modalités de gouvernement que connaît le monde arabe. Dans la première moitié du siècle, le jeu politique en Syrie est dominé par les notables urbains, aux noms récurrents dans les positions de pouvoir. Au long de ses mémoires publiées en exil, l’homme politique syrien Khaled al-Azm rappelle à maintes reprises le rôle historique des « familles connues et respectées » depuis le « mouvement national », qui ne saurait selon lui être effacé de la mémoire collective. Cette occultation, sort réservé aux « perdants » de l’Histoire par les régimes qui leur succèdent [8] , est un indice de la profonde césure qu’illustrent les troubles de la Syrie pendant la période 1949-1963 : coups d’État militaires à répétition, rivalités au sein de l’armée entre des cliques… sont les nouveaux instruments de la lutte pour le pouvoir et débouchent sur l’hégémonie de militaires très minoritaires liés à une tendance du Ba’th et sur l’élimination politique des notabilités urbaines. Les interminables discussions et partages des postes entre factions dans les salons des notables sont un trait du passé et font place dans les années 1950-1960 à l’influence dominante gagnée au sein de l’armée par un groupe aspirant au pouvoir, utilisant complots, services de renseignement, action répressive de la police et des unités militaires pour asseoir son autorité.

 
 
 Les mêmes mutations des « technologies de pouvoir » apparaissent en Jordanie, bien qu’elles aient un caractère moins spectaculaire. Elles prennent place dans une continuité hachémite apparente, puisqu’elles ne sont pas le fait d’un nouveau régime établi par coup d’État, mais d’un renouvellement générationnel avec l’arrivée du roi Hussein. Les discontinuités sont cependant bien présentes, qui placent le règne de Hussein en rupture avec le régime d’Abdallah Ier. Le régime installé par Abdallah Ier au moment de la création de la Transjordanie devait sa survie en large partie à la présence britannique, qui permettait au roi de s’imposer comme un chaikh de niveau supérieur parmi d’autres. Le régime du roi Hussein à partir de la fin des années 1950 compte désormais parmi les monarchies dites modernisatrices, ouvertes sur des dimensions nouvelles de la modernité politique : nationalisme, idéologie, politiques publiques ambitieuses de développement et techniques sécuritaires élaborées. Dans les deux cas syrien et jordanien, l’usage des alliances régionales et des thématiques idéologiques mobilisatrices (unité arabe, libération de la Palestine) à des fins de consolidation des groupes au pouvoir est de mise.

 
 
 Le facteur politique prend des acceptions radicalement différentes. On aborde là, selon les termes de Michel Foucault, un aspect souvent négligé de l’analyse : « L’histoire des luttes pour le pouvoir, donc des contradictions réelles de son exercice et de son maintien, reste presque entièrement immergée : le savoir n’y touche pas. » [9]  Trois configurations se succèdent dans une courte période : la « politique d’empire », la « politique des notables » et la « politique des régimes ». L’Empire ottoman en réforme incarne la première formule ou « politique d’empire ». Le centre ottoman recrute pour une administration en expansion des cadres dans les provinces arabes. Les familles des grandes villes mettent la main sur des positions valorisées au sein d’une administration ottomane en réforme et construisent leur hégémonie économique par le contrôle de la terre en acquérant de grands domaines fonciers. La seconde formule, la « politique des notables », atteint son plein développement avec la mise en place des États-nations issus de l’effondrement de l’Empire. Le champ du pouvoir est structuré en Syrie par les relations entre les grandes familles urbaines apparues sur les devants de la scène publique au cours de la phase précédente. En Transjordanie, la monarchie balance entre notables ruraux et élites urbaines… et ces dernières deviennent revendicatives. Ce processus s’inscrit dans la continuité de la « politique d’empire », mais dans le cadre nouveau des divers États issus du remodelage du Moyen-Orient à la fin de la Première Guerre mondiale. L’Empire ottoman a légué une organisation et une hiérarchie spécifiques parmi les composantes sociales. L’ordre stato-national qui émerge à partir des années 1920 en est l’héritier direct. Ce deuxième moment est aussi porteur d’instabilités nouvelles. La « construction » des États, au sens d’effort conscient pour créer un appareil de contrôle, produit un renouvellement des équilibres entre groupes structurant la société : notables urbains traditionnels, familles de second rang, élites rurales et élites émergentes grâce à l’école et l’armée.
 

 
 
 Mais les indépendances, à l’issue de la Seconde Guerre mondiale, induisent des évolutions. Le pouvoir sous les Ottomans était un lieu inaccessible, il était dans les États successeurs un lieu réservé, sans enjeux véritables car « naturellement » dominé par les familles notabiliaires. Il devient progressivement l’aire de rivalités exacerbées. De nouvelles élites gravissent les échelons conduisant au pouvoir ou s’en donnent les moyens en revendiquant une compétence politique autour d’autres ressources : la méritocratie la manipulation de symboles politiques dans un parti, l’idéologie, le nationalisme arabe… voire le coup d’État. En Syrie dans les années 1950-1960, les rapports difficiles entre l’armée manipulant le jeu politique et les élites urbaines sont au cœur de ces mutations. La contagion atteint la Jordanie. La congruence automatique entre notabilités qui dominaient socialement le monde urbain et élites dirigeantes devient problématique en Syrie. Le milieu urbain jordanien (ou ses élites) subit d’intenses évolutions sociales (en particulier le choc de l’arrivée des Palestiniens) qui le déstructurent et l’offrent à la cooptation du régime hachémite en voie de réaffirmation.

 
 
 Cet ébranlement fait le lit d’un troisième moment de discontinuité, genèse des autoritarismes. Se mettent en place les données qui vont permettre la perpétuation de certaines équipes au pouvoir sur des dizaines d’années. Les transformations induites vont plus loin que le simple renouvellement d’un mode de domination – la « politique des notables » – ébranlé par des évolutions sociales, car il s’agit de son remplacement par d’autres types de pouvoirs. Le resserrement des groupes dirigeants et leur clôture sur des dimensions familiales ou claniques en est une première dimension. Dans la « politique des notables », le jeu est dominé par un groupe restreint socialement (les notabilités urbaines) qui demeure assez fluide et domine pour ainsi dire « naturellement ». Les nouveaux groupes dirigeants mettent tout en œuvre pour nier la possibilité de participation politique et d’opposition, au sens de contestation institutionnalisée des décisions prises par les gouvernants [10] . Les notables du moment précédent étaient bien trop sûrs de leur domination naturelle et séculaire pour se concentrer sur de telles tâches. Apparaissent des régimes qui fonctionnent par l’exclusion de ceux qui ne font pas partie du groupe dirigeant, qui ne leur font pas allégeance ou n’acceptent pas passivement la situation nouvelle et l’inclusion dans les cercles du pouvoir d’un certain nombre d’affidés.

 
 
 Selon le politologue Guillermo O’Donnel, si « le gouvernement est le sommet de l’appareil d’État, le régime représente l’ensemble des routes qui y mènent, c’est-à-dire l’ensemble des modalités (prevailing patterns), pas nécessairement formalisées, qui établissent les voies de recrutement et d’accès à ces rôles » [11] . Or, cet ensemble de « routes » peut être largement « goudronné », « remembré » et élargi pour une « circulation » facile – métaphore qui correspondrait au modèle démocratique ou « polyarchique » – mais aussi être entrecoupé de divers péages, contrôles et bifurcations, qui nourrissent l’exclusion ou l’accès aux positions de pouvoir. Le régime politique est toujours une clôture sociale [12] . La « politique des notables » ne fait pas exception de ce point de vue. Mais, dans le cas des régimes qui se mettent en place à partir des années 1950-1960, l’exclusion est un principe, au sens de Montesquieu, intervenant ex ante : « Il y a cette différence entre la nature du gouvernement et son principe ; que sa nature est ce qui le fait être tel ; et que son principe est ce qui le fait agir. L’une est la structure particulière, et l’autre les passions humaines qui le font mouvoir » (L’esprit des lois, III, 1). Pour les régimes autoritaires étudiés ici, la notion d’exclusion/inclusion politique est un « principe » constitutif, quel que soit le cadre institutionnel du régime considéré (monarchie ou république). Elle informe les processus de pouvoir et explique le caractère éminemment politique que prennent nombre de problèmes dans ce type de régime. L’expression « politique des régimes » traduit cette dynamique d’exclusion des « routes » menant vers les lieux de pouvoir. Elle décrit le contrôle exclusif des leviers de pouvoir et les stratégies de maintien du groupe en place par fermeture des canaux d’accès [13] . L’exclusion...
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